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La seance est ouverte a 17 h 55. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopJ;i. 

LA SITUATION ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT 

LETTRE DATEE DU 21 MAI 1993, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE SECRETAIRE GENERAL (S/25811 et Add.l) 

Le PRESIDENT (interpretation du russe) : Le Conseil de securite va 

maintenant aborder l'exarnen de la question inscr ite a son ordre du jour . 

Le Conseil de securite se reunit conformement a !'accord auquel il est 

parvenu lors de ses consultations prealables. 

Les membres du Conseil sont saisis du document S/25811 et Add.1, qui 

contient le texte d'une lettre datee du 21 mai 1993, adressee au President du 

Conseil de securite par le Secretaire general, transmettant le rapport final 

de la Commission de demarcation de la frontiere entre l'Iraq et le Kowe1t sur 

la demarcation de la frontiere internationale entre la Republique d'Iraq et 

l'Etat du Kowe i t. Les mernbres du Conseil sont egalement saisis du document 

S/25852, qui contient le texte d'un projet de resolution elabore lors des 

consultations prealables du Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est pret a voter sur le projet de 

resolution dont il est saisi. Si je n'entends pas d ' objections, je 

considererai que tel est le cas. 

Puisqu'il n'y a pas d'objections, il en est ainsi decide. 

Avant de mettre le projet de resolution aux voix, je vais donner la 

parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire une declaration avant le 

vote. 

M, ARRIA (Venezuela) (interpretation de l'espagnol) : Comme il a eu 

l'occasion de le signaler dans sa communication en date du 18 juin 1992, 

adressee au P~es i dent du Conseil de securite, qui figure dans le document 

S/24121 en date du 19 juin 1992, et dans son explication de vote lors de 

l'adoption de la resolution 773 (1992) le 26 aout 1992, le Venezuela estime 

que le processus de demarcation des frontieres entre l'Iraq et le Kowe~t entre 

dans le cadre de circonstances exceptionnelles, tout comme ce fut le cas pour 

l ' invasion du Kowe1t par l'Iraq, qui a mis en danger la paix et la securite 

internationales, et qui a ete condamnee a l'epoque par la communaute 

internationale. 
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Dans ce contexte, le Venezuela croit comprendre gue le projet de resolution 

examine aujourd'hui par le Conseil, dans lequel il donne suite et met fin au 

processus technique de demarcation de la frontiere entre les deux pays, ne 

vise en aucune fa9on a creer un precedent qui altererait le principe general 

exprime dans l'Article 33 de la Charte des Nations Unies, en vertu duquel ce 

sont les parties directement engagees dans un conflit, corTUne celui dont nous 

discutons aujourd'hui, qui doivent negocier et rechercher l'accord necessaire 

pour surmonter leurs divergences, tout comme en ce qui concerne les criteres 

et methodes utilises pour le trace des frontieres maritimes, 

C'est sur la base de ces considerations gue le Venezuela votera pour le 

projet de resolution. 

Le PRESIDENT (interpretation du russe) : Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de resolution figurant dans le docUJT1ent S/25852. 

Il est procede au vote a main levee. 

Yotent pour: Brasil, Cap-Vert, Chine, Djibouti, France, Hongrie, Japon, 

Maroc, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Federation de Russie, 

Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Etats-Unis d'Arnerique, Venezuela 

Le PRESIDENT (interpretation du russe) Le resultat du vote est le 

suivant: 15 voix pour. Le projet de resolution a done ete adopte a 
l'unanimite en tant que resolution 833 (1993). 

Je vais maintenant donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent 

faire une declaration apres le vote. 

Sir David HANNAY (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais ) : Je 

voudrais commencer par exprimer la gratitude de ma delegation au Secretaire 

general et, tout particulierement, aux deux Presidents et aux membres de la 

Commission de demarcation pour le travail minutieux et ardu gu'ils ont 

accompli depuis que le Conseil a cree cette commission, il ya deux ans. 

La demarcation de cette frontiere, aussi bien terrestre que maritime, est 

une contribution essentielle a ,l'etablissement de la paix et de la securite 

dans la region et a la prevention des differends comme celui qui a precede, 

sans la justifier, l'agression iraquienne, en aout 1990. Le Conseil doit 

maintenant s'assurer gue cette demarcation sera respectee, et ce sera la une 

tache quotidienne pour la Miss ion d 'observation des Nations Unies pour l'Iraq 
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et le Koweit. Mais cette demarcation doit egalement etre respectee par les 

deux parties et, dans ce · contexte, les declarations que continuant de faire 

des personnalites politiques en Iraq et l'enseignement prodigue dans les 

ecoles d'Etat iraquiennes qui continue d'ignorer. la frontiere ainsi demarquee 

sont inacceptables. Ces actions sent un dementi formel des assertions 

iraquiennes selon lesquelles l'Iraq respecte et met en oeuvre la resolution 

687 (1991) du Conseil de securite, qui constitue le fondement de la resolution 

d'aujourd'hui. 

Cette resolution tourne la page, apres un acte d'agression honteux auquel 

l'Organisation des Nations Unies s'est opposee en jouant un role fondamental. 

Esperons maintenant gue l'agresseur tirera les conclusions qui s'imposent pour 

l'avenir. 

M, MERIMEE (France) : Le Conseil de securite, en adoptant la 

resolution 773 (1992), le 26 aout 1992, avait marque son appreciation pour le. 

travail accompli par la Commission de demarcation de la frontiere entre l ' Iraq 

et le Koweit, dont la premiere etape avait ete constituee par les decisions 

relatives a la frontiere terrestre. La Commission ayant maintenant acheve la 

demarcation, il etait normal que le Conseil en prit acte par une nouvelle 

resolution. 

La Commission, composee d'experts independants qui ont pu travailler en 

toute serenite, s'entourer d'avis les plus autorises, recourir aux techniques 

cartographiques et geographiques les plus modernes, et laisser chacune des 

parties concernees faire valoir ses droits legitimes, a produit un rapport 

dont l'impartialite et le professionnalisme doivent etre salues. Sur la base 

d'un accord ·entre l'Iraq et le Koweit depose aupres de l'Organisation des 

Nations Unies et toujours en vigueur ace jour, elle a procede au travail 

technique de demarcation d'une frontiere dent les limites avaient ete fixees 

par les Etats eux-memes de longue date. Le rapport qui nous a ete remis 

marque sans la moindre ambiguite gue la Commission n•a· procede a aucune 

attribu~ion de territoire a l'un OU l'autre et n'a en aucune maniere empiete 

sur la souverainete des deux Etats. 

La resolution adoptee par le Conseil rappelle que nous nous engageons a 
garantir l'intangibilite et l'inviolabilite de cette frontiere. Nous voulons 

y voir le point final d'un contentieux qui affecte la paix et la securite de 
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la region depuis des decennies et avait culmine avec l'invasion du Koweit par 

l'Iraq. Nous appelons ces deux Etats a faire preuve d'esprit de conciliation 

et de volonte de paix en reconnaissant que la Commission de demarcation a 

travaille au mieux de leurs interets sur la base des principes gu'ils · avaient 

ewc-memes fixes. 

M, SARDENBERG (Bresil) (interpretation de l'anglais) J'ai re~u 

pour instruction demon gouvernement de faire la declaration suivante. Le 

Bresil a toujours souscrit aux mesures prises par l'Organisation des 

Nations Unies pour assurer le plein respect de la souverainete et de 

l'int egrite territoriale de l'Etat du Koweit. Toute tentative de porter 

atteinte a celles-ci doit etre rejetee. 

Je voudrais gu'il soit pris acte de ce que, selon l'entendement du 

Gouvernement bresilien, les decisions prises par le Conseil de securite 

concernant la frontiere internationale entre l'Etat du Koweit et la Republique 

d'Iraq awe termes de la resolution 687 (1991) et des resolutions ulterieures 

sur la question, ne peuvent se j~stifier qu'a la lumiere des circonstances 

uniques et exceptionnelles dans lesquelles ces decisions ont ete prises et ne 

sauraient constituer un precedent pour toute decision future que le Conseil 

serait amene a prendre sur d'autres questions relatives a la d~finition ou a 
la demarcation de frontieres entre Etats Membres de l'Organisation des 

Nations Unies. 

La delegation bresilienne appuie la resolution que nous venons d'adopter 

ainsi gue d'autres decisions du Conseil de securite sur la question, sans 

prejudice des reserves emises par le Gouvernement bresilien eu egard a la 

compatence du Conseil de securite des Nations Unies en matiere de definition 

de frontieres entre Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou de 

demarcation de ces frontieres. Le Gouvernement bresilien est d'avis gue les 

questions relatives a la definition et la demarcation de frontieres 

internationales doivent etre reglees directement par les Etats concernes. 

M. ERDOS (Hongrie ) : La Commission de demarcation de la frontiere 

entre l'Iraq et le Koweit, apres un long travail de deux annees, a conclu ses 

travaux d ' une maniere heureuse. La frontiere internationale entre les deux 

pays vient d'etre definie de fa~on finale. 
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La frontiere de l'Etat du Koweit, qui avait ete ignoree et foulee aux 

pieds par l'agression de son voisin du nord, vient d'etre, formellement 

retablie. Ainsi se voit confirmee la souverainete et l'integrite territoriale 

koweitienne. Ainsi se voit egalement confirmee la volonte de la comrnunaute 

internationale de ne pas tolerer le non-respect des normes du droit 

international et des resolutions du Conseil de securite. 

Nous osons esperer que la presente action du Conseil sera con~ue cornme un 

message tangible, mettant en evidence le rejet par le concert des nations de 

toute propagande mettant en doute l'independance et l'integrite territoriale 

du Koweit et traduisant sa disposition a garantir l'inviolabilite des 

frontieres internationales, dans le cas de conflits ou la souverainete et 

l'integrite territoriale d'autres Etats Membres de l'ONU sont egalement en jeu. 

Nous sommes persuades que la resolution 833 (1993) d'aujourd'hui aura un 

effet benefique pour la paix et la securite de toute la region du Golfe, tout 

comme nous sommes convaincus qu'il est de l'interet de tous de respecter et de 

faire respecter l'inviolabilite de la frontiere ainsi delimitee. 
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Nous notons que le trace de la frontiere est le resultat de la mise en 

oeuvre technique de l'accord de 1963 conclu entre le Koweit et l'Iraq, et non 

pas l'accomplissement d'un tache politigue. Nous nous felicltons done du 

caractere impartial et objectif de la fa9on dont le probleme de ces frontieres 

a ete traite, en ·depit des circonstances particulieres et aggravantes de 

!'invasion du Koweit par l'Iraq, ce qui, a nos yeux, sera de nat~re a eviter 

dans cette region du rnonde, sur la base d'experiences historigues ameres, de 

futurs conflits. 

Mme ALBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) 

Deux ans apres l'adoption par ce Conseil de la resolution 678 (1991), le 

Secretaire general s'est acquitte d'un mandat essentiel et difficile qui lui 

avait ete confie, Nous rendons hommage au Secretaire general, aux membres de 

la Commission de demarcation de la frontiere entre l'Iraq et le Koweit et a 
tous ceux qui les ont aides amener a bonn~ fin leurs taches tres difficiles. 

Ils ont deploye leurs efforts avec·succes et avec un professionnalisrne 

admirable. Ils l'ont fait dans des conditions tres difficiles, en raison 

notamment du fait gue le Gouvernement iraquien n'etait pas dispose a honorer 

!'engagement qu'il avait pris de participer pleinement a cet important travail. 

La Commission de demarcation de la frontiere n ' a pas eta9li une nouvelle 

frontiere. Avec des competences techniques impressionnantes, la Commission a 

situe avec plus de precision et marque sur le sol une frontiere qui existe 

depuis qu'e1le avait etc 3CCepteo tant par l'Iraq que par 19 Kowe~t le 

4 octobre 1963. 

Les Etats-Unis ont examine de pres les vues de la Commission concernant 

le rapport entre son travail et les droits de navigation des deux parties. 

Les Etats-Unis notent et approuvent que cbacune des parties jouit d'un acces a 

la navigation a partir de son territoire jusqu'a la haute mer, conformement au 

droit international et aux resolutions pertinentes du Conseil de securite. 

Mon gouvernement tient a souligner l'importance gu'il attache a 
l'inviolabilite de la frontiere telle qu'elle a eta demarquee entre l'Irag et 

le Kowe1t et au serieux des garanties relatives a cette frontiere donnees par 

le Conseil de securite. Par le biais de l'achevement du travail de la 

Col1llllission et de l'adoption de cette resolution, le Conseil a pris des mesures 

importantes pour appuyer la paix et. la securite dans la region du Golfe. 
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M. LI Zhaoxing (Chine) {interpretation du chinois) : De l'avis de la 

delegation chinoise, la souverainete et l'integrite territoriale du Kowe1t 

- Etat Membre souverain de l'Organisation des Nations Unies - doivent etre 

pleinement respectees et reconnues par la communaute internationale. Compte 

tenu de cette consideration et , de notre position constante sur la question de 

l'Iraq et du Koweit, nous avons vote pour la resolution qui vient d'etre 

adoptee. 

Ence qui concerne la question des frontieres, le Gouvernement chinois a 

toujours fait valoir que les pays interesses devraient rechercher, 

conformement au droit international et a la Charte des Nations Unies, une 

solution pacifique par le biais d'accords ou de traites conclus grace a des 

negociations et des consultations; en vue de contribuer a une paix et a une 

stabilite durables dans la region concernee. 

La d~legation chinoise estime que la procedure actuelle de demarcation 

de la frontiere entre l'Irag et le Koweit est un cas particuller issu de 

circonstances historiques particulieres et qu'elle n'est pas, de ce fait, 

applicable de fac;on generale. C'est pourquoi le ·recours par le Conseil de 

securite au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies au sujet de la 

demarcation de la frontiere contestee entre dewr: pays ne doit pa~ etre 

consideree comrne etablissant un precedent. 

M, O'BRIEN (Nouv~lle-Zelande) (interp.retation de l'anglais) : Tout 

comme d'autres, la Nouvelle-Zelande se felicite de l'adoption de cette 

resolution et du travail accompli par la Commission de demarcation de la 

frontiere entre l'Iraq et le Koweit. Nous nous rejouissons du fait qu'une 

equipe neo-zelandaise a participe a la Commission que de ce fait, la 

Nouvelle-Zelande a pu participer directement, ces deux dernieres annees, au 

travail concret consistant a demarquer la frontiere, a l'aide des methodes 

techniques modernes las plus recentes. 

Nous esperons ardemment que la demarcation definitive de la frontiere 

contribuera a favoriser la paix et la securite dans la region. Comme d'autres 

membres du Conseil qui ont pris la parole cet apres-midi, la Nouvelle-Zel ande 

engage les deu~ partie~ concernees a respecter et a accepter dorenavant sans 

reserve la frontiere demarquee par la Commission. 
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M, OLHAYE (Djibouti) (interpretation de l'anglais) : Ma delegation 

tient a feliciter tres chaleureusernent la Commission de demarcation de la 

frontiere entre l'Iraq et le Koweit de s'etre acquittee de son mandat et 

d'avoir accompli un excellent travail . Ce resultat sans precedent constitue 

une grande contribution a la cause de la paix et de la stabilite dans la 

region du Golfe, 

Etant donne que le mandat de la Commission a ete accepte par les deux 

pays, le refus de l'Iraq de participer aux reunions de la Commission est 

regrettable. Il faut souligner une fois de plus que la demarcation de la 

frontiere entre l'Iraq et le Koweit en vertu de la formule convenue en 1963 

etait reellement technique et non politique. A cet egard, l'objectivite et le 

professionnalisme de la Commission sont dignes de louanges. C'est dans ce 

contexte que nous avons apporte notre plein appui au projet de resolution que 

nous venons d'adopter. 

Ma delegation partage l'avis du Secretaire general selon lequel la 

demarcation de la frontiere entre l'Irag et le Koweit a des incidences 

directes _pour ce qui est de la mise en oeuvre du paragraphe 5 de la resolution 

687 (1991) concernant la creation de la zone demilitarisee. Nous notons avec 

satisfaction gue le Secretaire general a deja donne pour instructions a la 

Mission d'observation des Nations Unies pour l'Iraq et le Koweit (MONUIK) de 

mener a bien le realignement de la zone demilitarisee sur toute la frontiere 

internationale entre l'Iraq et le Koweit demarquee par la Commission. 

L'etape suivante sera la mise en place de bornes frontieres le long de la 

ligne de demarcation. Nous faisons entierernent notre la recommandation de la 

Commission et du Secretaire general selon laquelle le personnel des 

Nations Unies charge de realiser le marquage de la frontiere au sol doit jouir 

de toute liberte de mouvement dans la zone de la frontiere demarguee et de 

tousles privileges et immunites necessaires a l'accomplissement de sa tache. 

La question de la frontiere entre l'Iraq et le Koweit est maintenant 

reglee une fois pour toutes. Nous demandons aux deux Gouvernements de 

respecter l'inviolabilite de cette frontiere, qui est garantie par le Conseil 

de securite. Nous esperons sincerement gue la paix et les relations de bon 

voisinage finiront par l'emporter entre ces deux pays, et que la prudence et 

le pragmatisme politiques regiront leurs relations a l'avenir. 
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M, YhliEZ-B~RNUEVO (Espagne) (interpretation de l'espagnol) : Nous 

estimons que la mesure prise par le Conseil de securite en adoptant la 

resolution 833 (1993) , qui fait suite a la resolution 773 (1992) adoptee 

l'annee derniere, revet une importance particuliere du fait qu'elle consacre 

les travaux de la Commission de demarcation de la frontiere entre l'Iraq et le 

Koweit. L'accord relatif a cette frontiere est ainsi parfaitement etabli, 

avec effet international. 

Comme l'indiquent le rapport presente par le Secretaire general et les 

conclusions de la Commission, cette derniere n'avait pas pour tache de 

proceder a une reattribution de territoire entre l'Iraq et le Koweit, mais 

seulement de mener a bien pour la premiere fois et definitivement la tache 

technique necessaire a la demarcation des coordonnees precises de la frontiere 

definie dans les accords en vigueur entre les deux pays. 

Dans ce cas exceptionnel, le Conseil de securite a applique les decisions 

qu'il a prises, depuis l'adoption de la resolution 687 (1991), compte tenu 

l'agression commise par l'Iraq contre le Koweit en violation, precisernent, de 

cette frontiere, agression qui a provoque la legitime reaction de la 

communaute internationale. 
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Voila pourquoi les resol utions successives du Conseil de secur ite nous 

paraissent pleinement justifiees, car il s·agissait de retablir l'independance 

et la souverainete de l'Etat du Kowe1 t et de garantir la paix et la securite 

dans la region. Nous esperons -que cette frontiere, demarquee une fois pour 

toutes , Sera re spec tee par taus a l I avenir. 

Le PRESIDENT {interpretation du russe) : Il n'y a plus d'orateurs 

sur ma liste . Le Consei l de securite a ainsi acheve, ace stade, l'examen de 

la question inscrite a son ordre du jour. Le Conseil de securite reste saisi 

de la question. 

La seance est leyee a 18 h 20. 




